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Lâ��affaire Appgratis est emblÃ©matique. Un gÃ©ant, en l'occurrence APPLE, dÃ©cide de  son
propre chef de tuer du jour au lendemain une startup aprÃ¨s avoir changÃ© les  rÃ¨gles du jeu. On
pourrait penser quâ��il s'agit d'un Ã©piphÃ©nomÃ¨ne - il n'en est  rien. De plus en plus souvent -
en particulier dans les nouvelles technologies - les grands groupes usent de leur position
dominante pour asseoir leur  position concurrentielle en utilisant le prÃ©texte de l'intÃ©rÃªt
gÃ©nÃ©ral.

Ils se justifient par le manque de rÃ©gulation en faveur de l'utilisateur.  Faut-il accepter cette
privatisation du droit par les plus forts? Existe-t-il  une voie entre une rÃ©glementation rigide, mal
adaptÃ©e et dÃ©passÃ©e et la  privatisation du droit par les grands acteurs?

La privatisation de l'intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral par de grands groupes Internet (Microsoft,  Google,
Apple) est un phÃ©nomÃ¨ne particuliÃ¨rement frappant. L'Ã©volution constante  des technologies
ne permet pas aux instances de rÃ©gulation ou de rÃ©glementation  dâ��opÃ©rer correctement,
laissant ainsi la possibilitÃ© aux grandes entreprises de  faire leur propre loi.

Les exemples sont lÃ©gions.

Ã� titre d'exemple, on peut citer la lutte de Google contre Apple sur le dÃ©pÃ´t  des cookies. Apple
au prÃ©texte de prÃ©server l'intÃ©rÃªt des consommateurs, empÃªche  par dÃ©faut le dÃ©pÃ´t
de cookie tiers. Ce faisant Apple gÃ¨ne le bon fonctionnement  de la publicitÃ© sur Internet en
particulier pour Google. Google a pendant un  temps trouvÃ© une parade, mais a du faire marche
arriÃ¨re une fois rÃ©vÃ©lÃ©e â��  passant ainsi pour une sociÃ©tÃ© qui outrepassait le
consentement des internautes  !

Mais l'objectif d'Apple Ã©tait-il vraiment de protÃ©ger les consommateurs ou au  contraire
d'empÃªcher Google d'accÃ©der Ã  ses clients pour mieux les exploiter  lui-mÃªme? On en revient
ainsi Ã  l'affaire Appgratis qui a Ã©tÃ© supprimÃ© de l'App  store, entre autre parce qu'il le
concurrenÃ§ait! A quel droit Apple se  rÃ©fÃ¨re-t-il pour dÃ©cider qu'il est dans l'intÃ©rÃªt du
consommateur de bloquer le  fonctionnement de la publicitÃ©?

L'ironie du sort est sans doute que Google, Yahoo et beaucoup dâ��autres des  webmails ne se
privent pas de faire la mÃªme chose. En fermant l'accÃ¨s de leurs  boites aux lettres aux emails
publicitaires, au prÃ©texte de protÃ©ger les  utilisateurs contre le Spam, ils gardent un accÃ¨s
exclusif Ã  leurs utilisateurs  pour leur faire de la publicitÃ©. Ces derniers ne se privant pas
d'exploiter les  donnÃ©es de comportement pour leur ciblage!
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  Si ces grands groupes ont le champ libre pour faire la loi c'est que la loi  n'existe pas, ou a
vraiment du mal Ã  s'appliquer dans ces domaines. Par exemple,  la loi sur les cookies est en pleine
Ã©volution tant au niveau europÃ©en que  national. Mais en la matiÃ¨re le bon Ã©quilibre est
impossible Ã  dÃ©finir. Si la  loi est trop restrictive, elle tue le business, favorise les sites
Ã©trangers, ou  n'est tout simplement pas applicable. La loi sur les cookies en France n'est 
aujourd'hui appliquÃ©e Ã  la lettre par aucun acteur, sinon les sites ne  pourraient pas fonctionner
correctement. A contrario, si elle est trop souple  alors les grands groupes font leur propre loi, au
mÃ©pris de la pseudo neutralitÃ©  d'Internet.

Alors que faire? Encourager un laxisme rÃ©glementaire  qui favorise les positions
dominantes ou subir une loi inadaptÃ©e ?

Pour rÃ©soudre ce problÃ¨me, il faut me semble-t-il le sÃ©parer en deux. D'une  part, il semble
important que l'Etat Ã©dicte de faÃ§on claire des grands principes  dans la loi : la neutralitÃ© du
net et le respect des choix du consommateur sur  l'usage de ses donnÃ©es personnelles par
exemple. Dâ��autre part, les modalitÃ©s  pratiques ne doivent pas faire l'objet d'une loi, il faut
laisser aux corps  intermÃ©diaires le soin de mettre en place les bonnes pratiques.

Le recours Ã  la nÃ©gociation des corps intermÃ©diaires, tels que les divers  syndicats et
associations de professionnels reprÃ©sentatifs avec des instances de  l'Ã©tat (Cnil, Arcep,â�¦), est
sans nul doute la bonne solution. La mise en place  dâ��un code de bonne conduite et de
prÃ©conisations qui s'appliqueraient Ã  tous  leurs membres est plus pragmatique, efficace et
Ã©volutive. Ces codes sont plus  adaptÃ©s Ã  la rÃ©alitÃ© donc plus faciles Ã  respecter et plus
efficaces car ils  peuvent Ã©voluer plus vite que les lois. Ils restent donc plus en phase avec les 
Ã©volutions trÃ¨s rapides des technologies. En cela je rejoins complÃ¨tement la  position rÃ©cente
de d'Olivier Schramek,  prÃ©sident du CSA qui, se refusant Ã  Ãªtre le gendarme d'Internet,
dÃ©clare au  figaro : " Le CSA a vocation Ã  Ãªtre un interlocuteur lÃ©gitime mais non 
contraignant des acteurs d'Internetâ�¦La rÃ©gulation peut se concevoir de maniÃ¨re  totalement
diffÃ©rente suivant les secteurs et les institutions qui en ont la  charge"

Certes, les organismes professionnels sont nombreux Ã   traiter du sujet (SNCD, IAB, UDA,
UFMD,FEVAD), et leurs  prÃ©conisations sont parfois contradictoires et donc Ã©galement difficiles
Ã   mettre en Å�uvre. Certes, un code de bonne conduite n'a pas la force d'une loi et  certains
moutons noirs devant le manque de sanctions passeront outre. Mais il en  de mÃªme d'une loi
inapplicable car constamment obsolÃ¨te ou non adaptÃ©e.

En fixant le cadre, la loi permet de toujours servir de rÃ©fÃ©rence en cas de  conflit; le juge sera
alors amenÃ© Ã  vÃ©rifier si les actions rÃ©alisÃ©es sont  conformes aux principes Ã©dictÃ©s. Ce
n'est bien sÃ»r pas idÃ©al, car c'est une  porte ouverte Ã  la subjectivitÃ© des juges mais c'est la
Â« moins pire Â» des  solutions.

Le gouvernement actuel, qui se fait le chantre de la nÃ©gociation paritaire,  devrait adhÃ©rer Ã 
cette idÃ©e. Il semble pourtant aujourd'hui aller dans le sens  d'une rÃ©gulation par la loi; Il est
vrai qu'une concertation par le Conseil  National du NumÃ©rique est en cours, mais l'objectif est
bien lâ��Ã©laboration de  lois. MÃªme si derriÃ¨re cette loi se cache surtout un objectif fiscal
lui-mÃªme Ã   peine dissimulÃ© derriÃ¨re l'intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral (voir le rapport colin et collin). 

DÃ©cidemment l'intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral a vraiment bon dos!se dÃ©sole Alexandre de Chavagnac
, Directeur GÃ©nÃ©ral de Tedemis.
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